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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 18

Déposée par MM. Alexandru ATHANASIU et Hubert HAENEL

Qualité :  Membres

Article 18 : La Commission européenne

3. La Commission est composée d'un Président et d'un maximum de quatorze autres membres. Elle
peut être assistée par des Commissaires délégués. Les Commissaires délégués exercent les missions
qui leur sont confiées par le président. Ils participent aux décisions de la Commission directement
liées à ces missions.

Explication éventuelle :

Il s’agit de préciser le rôle et les responsabilités des commissaires délégués.


